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Monsieur Godfroid, vous faites partie de la délégation du Ministre Eric Besson en visite de 

travail à Montréal et Ottawa, quel est l’objet de votre visite en tant que Directeur Général 

de l’OFII ? 

Cette visite est en quelques sorte l’aboutissement d’une 

démarche qui a démarré il y a à peu près un an, lorsque l’OFII a 

été créé, succédant à l’ANAEM. La question s’est posée de 

savoir si la compétence de l’emploi des Français à l’étranger et 

donc de l’emploi des Français au Québec, restait de la responsabilité du nouvel 

établissement public : Office Français de l’Immigration et de l’Intégration. C’est 

dans ces conditions que j’étais venu il y a 18 mois m’interroger sur l’avenir de cette 

vocation, l’avenir de ce métier, l’avenir de cette responsabilité. Différents contacts 

ont d’ores et déjà été noués avec les autorités québécoises, avec par exemple la 

Sous-ministre du Ministère de l’Immigration et de l’Intégration, Madame Claire 

Deronzier (et son directeur chargé de l’Intégration, Monsieur Lafrance) venue en 

France il y a un an afin de préparer le déplacement de Madame James au Ministère 

de l’immigration français. Cet échange nous avait conduit à imaginer qu’il s’agissait 

d’une chance pour les relations franco-québécoises d’avoir un Office Français de 

l’Immigration et de l’Intégration au Québec, centré non seulement sur l’aide à 

l’emploi des Français au Québec mais également ouvert à la mobilité 

professionnelle des Québécois vers la France. Il n’y a pas de raison de penser que 

les Québécois ne sont pas intéressés par des études ou une expérience 

professionnelle dans notre pays. Aujourd’hui nous venons, avec le Ministre Besson, 

lancer la deuxième phase de cette idée, celle de la préparation d’un renouvellement 

de l’Entente entre la France et le Québec qui a conduit à la présence de l’OFII ici à 

Montréal et à Québec. Suite à cette deuxième phase, nous devrions à nouveau avoir 

un moment solennel, celui du déplacement du Premier Ministre québécois 

Monsieur Jean Charest à Paris en novembre prochain. Si les choses se déroulent 

normalement, nous devrions signer une nouvelle Entente, qui prendrait la place de 

l’accord signé en 1989, après 20 ans de présence de l’OFII au Québec. Ceci confirme 

et légitime encore plus la présence de l’OFII au Québec, non seulement sur le sujet 

de l’emploi des Français au Québec, mais aussi sur le sujet de la mobilité 

internationale. La meilleure illustration est finalement la dernière signature 

intervenue le 3 juin 2010 sur les nouveaux arrangements de reconnaissances 

mutuelle des qualifications qui faciliteront les échanges migratoires dans les 

métiers et professions réglementés. Il s’agit d’un des champs du développement 

des échanges professionnels entre la France et le Québec. Dans ce cadre là, l’OFII se 

recentre sur son nouveau métier, un métier hérité d’une longue tradition, mais qui, 

ici au Québec, avait été un peu perdu de vue, car on n’imaginait pas que les 

Québécois pouvaient être aussi mobiles.  
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Il s’agit d’un deuxième volet qui n’est pas lié au déplacement du Ministre, puisque 

le Ministre est très centré sur l’Entente franco-québécoise. La présence de 

l’établissement au Québec le place de facto comme le correspondant du Ministère 

de l’immigration sur tout le champ des procédures attachées au regroupement 

familial, au pré Contrat d’Accueil et d’Intégration et à la promotion de 

l’immigration professionnelle. Dans un marché du travail mondialisé, il est 

important d’être présent afin de diffuser de l’information pertinente qui stimulera 

les mouvements de migration professionnelle adaptés aux besoins de nos 

économies en perpétuels dialogues et échanges, afin d’accroitre les opportunités 

de développement de leurs activités et donc de l’emploi. 

C’est d’ailleurs une bonne année pour cela puisque votre Représentation de l’OFII va fêter ses 20 ans 

de présence au Québec. 

Tout à fait, nous aurons, attaché à ces 20 ans, une nouvelle Entente et un nouvel 

arrangement administratif. Un anniversaire sur lui-même a un petit côté 

nostalgique, il n’est intéressant que dans la mesure où il permet de projeter 

l’avenir. Attaché à cet anniversaire, nous avons envie de développer pour 

l’avenir une nouvelle expérience, un nouveau champ d’activité, un nouveau champ 

d’échange de relations entre nos deux pays,  le Québec et la France.  

Monsieur le Directeur Général, Monsieur le Préfet, toute l’équipe de la RE vous remercie. 

 

M. Jean Godfroid entouré de l’équipe de l’OFII de Montréal. 

Doit-on s’attendre à un développement des prérogatives de la Représentation OFII-Québec à 

l’ensemble du Canada ? 


